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Mot de la Vice-Présidente
 Mesdames, Messieurs, Chères familles,
 
Depuis plus d’un an maintenant, nous sommes contraints de vivre avec le virus de la covid-19. 
La pandémie n’est pas terminée, mais la situation sanitaire semble s’améliorer : sans doute 
commençons-nous à profiter des effets positifs de la vaccination massive de la population. Pour 
autant, nous devons poursuivre nos efforts et ne pas nous relâcher.

Le service Jeunesse de la Communauté de Communes Beauce Val de Loire prépare les vacances d’été de vos enfants. Les 
agents de toutes nos structures ont à cœur de leur faire vivre des vacances originales et dynamiques qui leur apportent 
le plus d’agrément possible. Il est important pour nous tous que vos enfants puissent profiter pleinement de la période 
estivale et oublier un temps les tracas de l’année écoulée. 

Cependant, nul ne sait, au moment où j’écris ces lignes, quelle sera la situation dans les semaines à venir. Les derniers mois 
nous ont montré que rien n’est acquis dans la lutte contre la pandémie et qu’il faut rester prudent. Tous les encadrants du 
service Jeunesse continuent donc d’être attentifs et, si besoin, modifieront l’organisation des accueils et des activités en 
fonction de l’évolution des textes réglementaires. Comptez sur eux pour faire de leur mieux !  
  
Bon été à toutes et tous

Catherine BLOQUET-MASSIN

Accueils de LoisirsAccueils de Loisirs
Sans HébergementSans Hébergement

été 2021
La C.C.B.V.L propose un service d’accueil des enfants au sein des Accueils de Loisirs Sans Hébergement 
(A.L.S.H) situés sur son territoire.

Conditions d’accueil
Pour être accueilli au sein d’un des A.L.S.H de la C.C.B.V.L, un enfant doit remplir deux conditions :
- être scolarisé,
- être âgé d’au moins 3 ans au premier jour de présence.

Dossier d’inscription
L’inscription d’un enfant au sein d’un A.L.S.H de la C.C.B.V.L nécessite de remplir un dossier administratif.
Ce dossier sera valable jusqu’au 31 août 2021, mais toute modification des renseignements en cours 
d’année doit être communiquée au responsable de la structure dans les plus brefs délais.

Pour être complet, le dossier administratif d’un enfant doit contenir les éléments suivants :
- le document « Fiche enfant ALSH CCBVL » (fiche individuelle de renseignements),
- une attestation d’assurance en Responsabilité Civile,
- une photocopie des vaccinations de l’enfant (DTPolio obligatoire),
- le règlement intérieur des A.L.S.H signé,
- l’avis d’imposition 2020 sur les revenus 2019 du foyer (2 avis si personnes non mariées).

Pour chaque séjour, une fiche spécifique de réservation est à compléter durant la période d’inscriptions 
dédiée.

Tarification
Les tarifs journaliers des A.L.S.H de la C.C.B.V.L sont basés sur les revenus des familles, selon un calcul 
de quotient familial (Q.F) propre à notre collectivité. Pour calculer ce Q.F, il est indispensable que les 
familles nous fournissent leur avis d’imposition 2020 sur les revenus 2019. Sans ce document, le tarif 
maximal sera automatiquement appliqué.

Les familles bénéficiaires de Bons Vacances de la C.A.F ou d’aides spécifiques doivent nous fournir les 
documents lors de l’inscription.
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